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SËCRETARI/Vr GENERAL DU GOUVERNEMENT

^<^0^%^1% ^:'. 11: ' ' :: ̂' ;;:'^^î:::-!^

REPUBLIQUE DE COTE D'IVQIRË
UNION - DISCIPLINE - TRAVAIL

ÏWtôRECdSTRArO* »
^^o^o^ i
w»^^â-
cow^LseffijlS». j

2168/SOG/CM

ATTESTÂTrON

LESE(ÏRETAIRE^^^^^

atteste que le Conseil ^eslMinistrps^
décret portant clasçement^ld^
ivoirien sur là îiste;dupa^

Aux termes de ce Jdêcret, sont r;|assées sur la Liste du patrjmoine cujturel national, en

raison de leur intérêt religieyx. sociolpgique, historique, architectural et anthropologique
les mosquées en isérieldé style: sOudangiis du nord ivoirien ci-après :

la mosquée de Bôuna, appelée en langue locale « Cisséra-missri », Departeinent de
Bôuna, Région du Boukani;^
la mosquée de Boron, appelée en langue locale « Misisrikôrô », Dêparîement de
DikodougoUt Région du Pbro ;
la mosquée de ©anhoué, appelé en tangue locale « Missri KôhQ»,Départemëht de
Ouaninou, Fîegiondu Bafjng ; J
la mosquéë'cleKànijappeléêen langue locale « Keyla-missri », Département de Kani,
Région du Wprodougou;
la mosquée de Kaôuara, appe|ée en langue locale « missriba », Département de
Oiiangôlodauciou, Région du Tct'iologo ; .
la mosquée'de Koutp, appelée en^^^

Kovto, RéQfon (ïe^à Bagout ̂ ^^^^^^^^^^^^ ;
la, grande: rrlosquee de ManM^
ffîissiribàkQro », ©épàrtem@nt.̂  ! ' , : ^ :;
la petite! mosquée de'MantiadJanaSoko
Département de ;Ka n iassQy^ègiQn^^^^d^^ ^ ^ ^: I :' ;: ' .

- la ImQsquçe clé Manha^
Departemerïfldê Kanfâssûi.Régipn^d^^^^^
l^:;niWGi.uéfê.^t^jiyi'^eTigy@i'^^

\:;;:/. ^[^^:FterNent::de'^B:engye,^
Jaim;os;G|oeei:^e^Nafana, ^ap^
1'çh0lQg:o;'ï-:l^:^:':;.. 1^

.

Ig^irnosquêe ;âe ̂ Nambira ap^^
Département :^e:;M'Bengueî^gion^^ '"T:.. '' .:. 'J'[L. : . :;:;'h l:;l^^'^^



£aimosquieîye;|iamaîigui|af'appeleee^
'\ .. Samatigluilat ::,Rêgionl:|u',Roî©n^. '1;^^ y--,^

- llaîmbsquee ïielSiaîTa, Uepartement de IS^^^ ' ;'
-|ia'iïWc®que^^;dëîL^Qkoro, ^^%^

:0epartèlr|i;|nt;, le;;Mj:rtig:nani,:Beg^N-du''. PQl^

- Ja'imosqijee^ë Sorpbahgo:âppëlee^fê
: E)e|33iae|rnë|t!^e ;B|on^:GtyKQu[^ê|i:Qn;du:.0^No:u^,^^ ^ \ : ,:y|| f: ̂ . . i'^\ ^ ̂ ^ ̂ . i^ .^

-:;, :l||1a! moç:|y|l^^||;1T1ehgrelQ';ai p||:le|. !nl 'JQn@iJi^
^T;ingrei|^;;%eg!ip^e^à'BâgotJ^;-';':,1:: ;-. :^
la : mosquée 'de ïieningboué . appelée, en langue^^^

: Reparteniënt'dë^arikbnor Région du Bere. i .

©étfecréfc ̂reg^fré9uSec/^^i^(Générâ/duGQuyememen
121 du 29 Janvier 2020, sera paiblié au Journal Officiel de la Repubîiciue de Côte
d'Ivoire. ''., :111. ' , ...:' ' : /;, -'.'. ... . .., 1;., ;. . ''i .. 1 :. :, ;..--^;::;1 l. :;1'.

En fui clé quoi, la présente attestation est délivre
^".~2Ï

/,<^Ey^itaAbidJan, le 29^^
:,1^^". ;1'I'':1.:;"1
^

to1:: -'-:

I1..
^

.ï
'*:

neATTEBIIVIANAQBO
^w^

ljl ;.%oifâi^^



MINISTERE DE LA CULTURE
ET DE LA FRANCOPHONIE

REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE
Union-Discipline-Travail

RESUME

Objet : Projet de décret portant classement des mosquées en série de style
soudanais du nord ivoirien sur la Liste du patrimoine culturel national

ïaloi/S»^

<^.
^ - 06

Depuis rentrée en vigueur en1975 de la Convention pour la protection du patrimoine
mondial culturel et naturel adoptée le 16 novembre 1972 à Paris, les pays africains
ne sont pas suffisamment représentés sur la Liste du patrimoine mondial de
l'UNESCO (dépositaire de cet instrument juridique international).

C'est la raison pour laquelle, en 1994, lors de la 18e session du Comité du
Patrimoine mondial, il a été adopté la stratégie globale pour une Liste du Patrimoine
mondial représentative équilibrée et crédible afin d'encourager notamment les pays
africains qui ne sont pas suffisamment représentés sur cette Liste, à proposer plus
de bien à l'inscription.

Ainsi, en décembre 2006, la Côte d'Ivoire va transmettre au Centre du Patrimoine

mondial de l'UNESCO une liste indicative nationale comprenant quatre (4) biens
culturels dont les mosquées en série de style soudanais du nord ivoirien.

En effet, la Côte d'Ivoire dispose d'un riche patrimoine, notamment en sa partie nord
avec les mosquées de style soudanais dont le nombre est passé de plus de trois
cents (300) dans les années 1920 à une vingtaine à ce jour.

Ces mosquées dont t'âge se situe au delà d'un siècle sont malheureusement
menacées de dégradation, voire de disparition en raison des agressions dues à
l'action de l'homme et de la nature.

Face à cette situation tendant à compromettre la survie de cet aspect de notre
patrimoine culturel, le présent projet de décret a été élaboré en vue de classer toutes
ces mosquées pour leur protection et leur mise en valeur, mais aussi et surtout
d'envisager leur inscription sur la Liste du patrimoine mondial de l'UNESCO.

Tel est le résumé du présent projet de décret soumis à l'approbation du Conseil des
Ministres.

Maurice Kouakou BAND MAN



MINISTERE DE LA CULTURE
ETDELAFRANCOPHONI

REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE
Union- Discipline -Travail

VERSION
WHC ̂ G.i©mAT<C»»
(}g(g ï^lûft Zi&y
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Projet de décret portant classement des mosquées en série de styf ' ~ -a-^
soudanais du nord ivoirien sur la Liste du patrimoine culturel national

RAPPORT DE PRESENTATION
0

Recss Sx
2 9 JAN. 2020

.. ^. -!. .w

Depuis rentrée en vigueur le 17 décembre 1975 de la Convention pour la protection
du patrimoine mondial culturel et naturel adoptée le 16 novembre 1972 à Paris, il a
été constaté que les biens culturels de plusieurs Etats parties et notamment ceux des
pays africains, ne sont pas suffisamment représentés sur la Liste du patrimoine
mondial de l'UNESCO.

Pour cette raison, en 1994, lors de la 18e session du Comité du Patrimoine Mondial,
il a été adopté la stratégie globale pour une Liste du Patrimoine mondial
représentative équilibrée et crédible.

A cet effet, les Etats parties dont le patrimoine culturel est sous-représenté sur la
Liste du patrimoine mondial de l'UNESCO ont été encouragés à donner la priorité à
la préparation des propositions d'inscription de leurs biens.

C'est dans ce cadre qu'en décembre 2006, la Côte d'Ivoire a transmis au Centre du

Patrimoine mondial de l'UNESCO une liste indicative nationale comprenant quatre
(4) biens culturels dont les mosquées en série de style soudanais du nord ivoirien.

Après l'inscription en juin 2012 de la Ville historique de Grand-Bassam sur la Liste du
patrimoine mondial de l'UNESCO, le Ministère en charge de la Culture a décidé de
proposer au Comité du Patrimoine Mondial, les mosquées en série de style
soudanais du nord ivoirien en vue de leur inscription sur la Liste du patrimoine
mondial de l'UNESCO.

En effet, la Côte d'Ivoire dispose d'un patrimoine culturel riche et diversifié,
notamment en sa partie nord avec les mosquées de style soudanais dotées de
valeurs religieuses, sociologiques, historiques, architecturales et anthropologiques.
Le nombre de ces mosquées qui avoisinait trois cents (300) dans les années 1920
est passé à une vingtaine à ce jour.

Ces mosquées dont l'âge se situe au delà d'un siècle sont réparties sur seize (16)
localités. Celles-ci sont malheureusement menacées de dégradation, voire de
disparition en raison des agressions dues à faction de l'homme et de la nature.
Toutefois, deux d'entre elles bénéficient de mesures de protection puisqu'elles ont
fait l'objet deClassement sur la Liste du patrimoine culturel national. Il s'agit de la
petite et de la grande mosquée de la ville historique de Kong classées par le décret
n° 88-413 du 20 avril 1988 portant classement des sites et monuments de la ville
historique de Kong.



Au regard des menaces de disparition qui planent sur les autres mosquées, il a été
jugé urgent de procéder à leur classement sur la Liste du patrimoine culturel national
^ndejeul'conférer toutes les 9aranties Pour leur protection totale et d'envïsager
l'inscription de toutes les mosquées en série de style soudanais du nord ivoirien"^uc
la Liste du patrimoine mondial de l'UNESCO.

En prélude à ce classement sur la Liste du patrimoine culturel national, toutes ces
mosquées ont fait l'objet d'inscription à l'inventaire national par les arrêtés suivants :

- l'arrêté n° 04/MCF/CAB du 19 janvier 2012 portant inscription de biens
culturels à l'inventaire national;

- ('arrêté n°434/MCF/CAB du 15 octobre 2012 portant inscription de biens
culturels à l'inventaire national,

- l'arrêté n° 001/MCF/CAB du 14 janvier 2016 portant inscription de biens
culturels à l'inventaire national.

Il est à noter que la Convention pour la protection du patrimoine mondial culturel et
naturel est un instrument juridique de l'UNESCO que la Côte d'Ivoire a ratifié le 09
janvier 1981.

A la date du 31 janvier 2017, 193 Etats du monde l'ont ratifiée dont 53 sur les 54
Etats Africains. Au titre de la mise en ouvre de cette Convention, la Côte'd'lvoire'a
inscrit trois (03) biens naturels et un (01) bien culturel sur la Liste du Datrimoir
mondial de l'UNESCO, à savoir :

la Réserve Intégrale du Mont Nimba ,
le Parc National de Taï ;
le Parc National de la Comoé ;
la Ville Historique de Grand-Bassam.

Telle est l'économie du présent projet de décret soumis à l'approbation du Conseil
des Ministres.

Maurice Kouakou BANDA N



PRESIDENCE DE LAREPUBLIQUE REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
Union - Discipline - Travail

Décret n° ̂  du porta^
mosquées en série de style soudanais

du nord ivoirien sur la Liste dupatrimoine culturel national

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur rapport du Ministre de la Culture et de la Francophonie,
Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

la Constitution ;

la loi n° 87-806 du 28 juillet 1987 portant protection du Patrimoine culturel.
la loi n° 96-766 du 03 octobre 1996 portant Code de l'Environnement :
la loi 2014-425 du 14 juillet 2014 portant politique culturelle nationale .
Ï-décreL"° 2M2~55Z du 13 iw" 2012 Porta"t création, attributions,
or9aÏsation , et fonctionnement d'un établissement public ' à"ca~ractère
administratif dénommé Office Ivoirien du Patrimoine Culturel7

te décret n° 2016-508 du 13 juillet 2016 portant organisation du Ministère de la
et de la Francophonie ;

!e.olecrel2 018-614 du °4 juillet 2018- Portant nomination du Premier Ministre,
du Gouvernement ; ~" """."""'

le décret 2018-617 du 10 juillet 2018, portant nomination du Premier
MmJstre'., chef..du Gouvernement. en qualité de Ministre'du "Budget et du
Portefeuille de l'Etat ;

te décret n° 2019-726 du 04 septembre 2019 portant nomination des Membres
Gouvernement ;

!e.decret. no 2019-755 du 18 sePtembre 2019 portant attributions des Membres
Gouvernement ;

LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU.

DECRETE :

Artide 1-:, sont classées sur la Liste du Patrimoine culturel national, en raison de leur
ÏfércLreligieuxl. sociologique-. historique. architectural et "anthropologique "^
mosquées en série de style soudanais du nord ivoirien suivantes". """'r""wa1^^'



Article 4 : Les plans d'aménagement portant sur ces mosquées protégées doivent
respecter les prescriptions visant leur sauvegarde et leur mise en valeur.

Article 5: En vue de préserver leur intégrité et leur insertion dans leur
environnement naturel et historique, il est défini un périmètre de protection pour
chaque mosquée classée. Ce périmètre intègre le lot ou t'ilot sur lequel est bâtie
chacune des mosquées et toutes autres constructions y associées.

Article 6 : Le Ministre de la Culture et de la Francophonie est chargé de l'exécution
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République de Côte
d'l voire.

Fait à Abidjan, le

Alassane OUATTARA



PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE

Union - Discipline - Travail

Annexe du décret n° du portant classement des mosquées en série de style soudanais du nord ivoirien

SITUATION GEOGRAPHIQUE DES MOSQUEES DE Sn<LE SOUDANAIS DU NORD IVOIRIEN

LA MOSQUEE DE
BOUNA

« Cisséra-missri »

LA MOSQUEE DE
BORON

« Missrikôrô »

LA MOSQUEE DE
GANHOUE

« Missri Kôhô »

LA MOSQUEE DE KANI
Keyla-missri »

LA MOSQUEE DE
KAOUARA

« miss ri ba »

Boukani

Poro

Bafing

Worodougou

Tchologo

Bouna

Dikodougou

Ouaninou

Kani

Ouangolodougou

d'Abidjan

. 633 km

d'Abidjan

6 Km de

Ouaninou

29 Km de Touba

709 Km d'Abidjan

53 Km de Séguéla
635 Km d'Abidjan

14 Km de
Ouangolodougou
58 Km de
Ferkessédougou.
638 Km d'Abidjan

i9°15'59,9" Latitude Nord
002°59'47, 5" Longitude

Ouest

08°41'47,5" Latitude Nord
005°58'10, 6" Longitude
Ouest

08°11'14,2" Latitude Nord
007°51'04, 6" Longitude
Ouest

08°28'91, 9"
De latitude nord et de

006°36'32,9"de longitude
ouest

10°05'24,9" Latitude Nord
005°11'41, 5" Longitude
Ouest

41, 358 m2 soit 0, 0041

HECTARE

138, 02m2 soit 0, 0138

HECTARE

70 m2 soit 0, 0070

HECTARE

61,718 m2 soit 0, 0062

HECTARE

342,432m2 soit 0, 0342

HECTARE
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LA MOSQUEE DE
KOUTO

« Fofanala-missri »

LA GRANDE
MOSQUEE DE
MAHANDIANA-
SOKOURANI

« Djouman
missiribakoro »

Bagoue

Folon,

District Denguélé

Kouto

Kaniasso

. 700 Km d'Abidjan 09°53'27, 2" Latitude Nord
006°24'50, 4" Longitude
Ouest

10°14'45, 0" Latitude Nord
. 108, 8 Km de 006°40'42, 6" Longitude

Boundiali Ouest

. 781, 2 Km
d'Abidjan

35, 151 m2 soit 0, 0035

HECTARE

304,49 m2 soit 0, 0304

HECTARE

LA PETITE NIOSQUEE
DE MAHANDIANA-

SOKOURANI
« Missiridéni »

LA MOSQUEE DE
MAHANDIANA-

SOBALA
« Sanogolamissri »

Folon,

District Denguélé

Folon,

District Denguélé

Kaniasso

Kaniasso

108, 8 Km de
Boundiali

781,2 Km
d'Abidjan
108, 8 Km de
Boundiali

781, 2 Km
d'Abidjan

10° 14'49, 4" Latitude Nord
006° 40' 40, 6" Longitude
Ouest

10°15'09, 00" Latitude Nord
006°41'26, 01 "Longitude
Ouest

71, 424m2 soit 0, 0071

HECTARE

135, 91 m2 soit 0, 0136

HECTARE

LA MOSQUEE DE
M'BENGUE

«Dôgôninan-missri »

LA MOSQUEE DE
NAFANA

« Missiri »

LA MOSQUEE DE
NAMBIRA ou

« Namboura Missiri
Koro »

Poro

Tchologo

Poro

M'Bengué

Kong

M'Bengué

. 75 Km de
Korhogo

. 760 Km d'Abidjan

. 22 Km de Kong

. 685 Km d'Abidjan

a 14 Km de

M'Bengué
. 89 Km de Korhogo
. 774 Km d'Abidjan

10°00'02, 2" Latitude Nord
005°54'09, 1" Longitude
Ouest

09° 11'30, 1 "Latitude Nord
004°47'07, 2" Longitude
Ouest

10°07'44,3" Latitude Nord
005°54'15, 6" Longitude
Ouest

62, 284 m2 soit 0, 0062

HECTARE

107, 16 m2 soit 0, 0107

HECTARE

1343, 6 m2 soit 0, 1344

HECTARE
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LA MOSQUEE DE
SAMATIGUILA

« Missribâ »

LA MOSQUEE DE
SIANA

LA MOSQUEE DE
SOKORO
« Sokoro-

missrikôrôba »

LA MOSQUEE DE
SOROBANGO

« Mosquée Nour
Al Islam »

Folon

Worodougou

Samatiguila

Séguéla

Folon Minignan

Gontougo Bondoukou

. 40 Km d'Odienné

. 907 Km d'Abidjan

. 22 Km de Séguéla

. 614Kmd'Abidjan

. 2 Km de la

frontière avec le

Mali
. 26 Km de

Minignan
. 94 Km d'Odienné

. 987 Km d'Abidjan

. 20,7 Km de
Bondoukou

. 422, 3 Km
d'Abidjan

09°49'07, 9" Latitude Nord
007°33'33,8" Longitude
Ouest

08°03'14, 1 "Latitude Nord
006°33'28,4" Longitude
Ouest

10°12'30, 2" Latitude Nord
007°49'22, 3" Longitude
Ouest

08°10'22, 6" Latitude Nord
002°42'38,5" Longitude
Ouest

1526, 4 m2 soit 0, 1526

HECTARE
250, 51 m2 soit 0, 0251

HECTARE

69, 721 m2 soit 0, 0070

HECTARE

100,41 m2 soit 0, 0100

HECTARE

LA MOSQUE DE
TENGRELA

« Bôgô-missiri »

LA MOSQUEE DE
TIENINGBOUE

« missrikôrôkôrô »

Bagoué

Béré

. 150 Km de 10°29'25, 2" Latitude Nord
Tengréla Boundiali 006°24'36,6" Longitude

Ouest à la frontière du Mali

. 828 Km d'Abidjan

. 435 Km d'Abidjan 08°10'45, 1 " Latitude Nord
Mankono 005°43'30, 8" Longitude

Ouest

80,662 m2 soit 0, 0081

HECTARE

156 m2 soit 0, 0156

HECTARE

Fait à Abidjan, le

Alassane OUATTARA
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Décret n° 2020-121 du 29 janvier 2020
portant classement des mosquées en serie de style

":soudanais du "nord ivoirien:' sur la Liste du patrimoine
1 • ~ 1 '

culturel national

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur rapport du Ministre de la Culture et de la Francophonie,

Vu la Constitution;

Vu .Ia loi n° 87-80$ du 28 juillet 1987 portant protection du Patrimoine culturel;
l' j ~ fi 1 t, ,

Vu . la loi n° 96-766 du 03 octobre 1996 portant Code de l'Environnement;

Vu la loi n° 2014-425 du 14 juillet ,?014 portant politique culturelle nationale; ,
"

le décret n°" 2012-552, qu:: 1,3 juin 2Q12: portant création, attributions,
'organisation et fonctionnement d'un établissement' publtc à caractère
administratif dénommé Offioe Ivoirien du Patrimoine Culturel;

Vu le décret n° 2016-508 du 13 juillet 2016 portant organisation du Ministère de la
,Culture et de la Francophonie, ; ,

! 1 1

"1 1 1 1 •• 1 1

le décret n" 2'018-614 du' ;&4 juillet 2018 ','po,rtant no~i~~tion du prerrWer
Ministre, Chef du Gouvernement;

Vu

Vu le décret n° 2018-617 du 10 juillet 2018 portant nomination du Premier
Ministre, Chef du Gouverner:nent, en qualité de Ministre du Budget et du

.Portefeuille de,f'Etat ; r :: l : i '
1 ~, l' 1 { 1 11 l'A { '1

l' 1:' 1

Vu le décret n° 2019-726 du 04 septembre 2019 portant nomination des Membres
du Gouvernement;

Vu 'le décret n° 2019-755 du 18 septembre 2019 portant attributions des Membres
"du Gouvernement; :,



Article 1 : Sont classées sur la Liste du patrimoine culturel national, en raison de leur
intérêt religieux, sociologique, historique, architectural et anthropologique, les
mosquées en série de style soudanais du nord ivoirien ci-après:

,
1

I~' mosquée de Bouna, appelée en ia~gue locale
Département de Bouna, Région du Bounkani;

,,
« Cisséra-missri »,

la mosquée de Boron, appelée en langue locale {( Missrikôrô », Département de
Dlkodougou, Région du Poro ;

la mosquée de Ganhoué, appelée en langue locale «Missri Kôhô »,

[)~partement de.Ouaninou, Rég!~m du Bafinq; :
: ~ r , 1 : " i :: 1

1q 1 l' l ~ 1 l' " 1 1

la:mosquée de ~ani, appelée en langue locale ~(Keyla-missri }), Département de
Kani, Région du Worodougou ;

la mosquée de Kaouara, appelée en langue locale « missriba », Département
de Ouangolodougou, Région du Tchologo ;

la mosquée de Kouto, appelée en langue locale
Département de Kouto, Région r:te la Baqoué: !.

1 l t . ' t l " ~ l' 1 1
1 1 • 1 1 1 1" , 1 ~", ,

la, grande mosquée de Mahhadiana-SoJ<our~ni, appelée en langue locale
«Djouman missiribakoro », Département de Kaniasso, Région du Folon;

la petite mosquée de Manhadiana-Sokourani appelée en langue locale
« Missiridéni », Département de Kaniasso, Région du Folon;

la mosquée de Manhadiana Sobala appelée en langue locale
« Sanoqolamissrt », Département de Kaniasso, Région du Folon;

1 1 1" l " r , •
'1 l' 1 j.

1 1 ~ f j, ,
la, mosquée de M'Bengué appelée en langüe locale
Département de M'Bengué, Région du Poro;

la mosquée de Nafana, appelée «Missiri », Département de Kong, Région du
Tchologo;

la mosquée de Nambira, appelée en langue locale « Namboura missiri koro »,
Département de M'Benqué, Région du Poro; " '

, 1 f l'
1 1 , ~

• 'f,
la mosquée de Samatiquita, appelée en' langue locale
Département de Samatiguila, Région du Folon; ,

la mosquée de Siana, Département de Séguéla"Région du Worodougou;

la mosquée de Sokoro, appelée en langue locale «Sokoro-missrikôrôba »,
Département de Minignan, Région du Folon;

•. , 1 •

, 1

la ::mosquée de Sorobango, appelée en: I~ngue locale «Mosquée Nour 'AI
Islam », Département de Bondoukou; Région du'Gontouqo ;



la, mosquée de Tengrela, appelée en langue locale ({
Département de Tengrela, Région de la Bagoué ;

la mosquée de Tieningboué, appelée en langue
Département de Mankono, Région du Béré.

Article 2: Les données géographiques de ces mosquées figurent en annexe du
présent décret.

Article 3 : Tous travaux publics où privés de quelque nature que 'ce soit portant sur
lesdites mosquées doivent être soumis à l'autorisation préalable du Ministre chargé
de la Culture. :, , ," : l, ' " : :

, 1 ~ , J 1 ri 1 1 l ' r 1 fil' r 1 1 •

1 1·f. ' •• f i ~ ., rit t 1 1

l ' P .1' • l " • 1 .:

Arti~l~ 4 Les plan~: d'àménage~~~t portant sur ~es mosquées iprotégées d~iv~nt
respecter les prescriptions visant leur: sauvegarde' et leur mise en, valeur. '

Article 5: En vue de préserver leur intégrité et leur insertion dans leur
environnement naturel et historique, il est défini tm périmètre de protection pour
chaque mosquée classée. Ce périmètre intègre le lot ou l'ilot sur lequel sont bâties
chacune des mosquées et toutes autres constructions y associées.

Article 6 : Le Ministre de la Culture et de la Francophonie est chargé de l'exécution
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République de Côte
d'Ivoire.



PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

. ~ Annexe du décre,t n° 2020-121 du 29 janvier 2020.•.. jo..,... ••. ' .••••

portant classement des mosquées en série de style soudanais du nord ivoirien sur la Liste
du patrimoine culturel national

- - ------- -
SITUATION GEOGRAPHIQUE DES MOSQUEES DE STYLE SOUDANAIS DU NORD IVOIRIEN

603km~
d'Abidjan

LOCALISATION SUPERFICIEREGION OU
DISTRICT

DEPARTEMENT DISTANCE

LA"MOSQUEE DE
BOUNA

« Cisséra-missri ))

09°15'59,9" Latitude Nord
002°59'47,5" Longitude

Ouest

41,358 m2:soitQr0041
H6CTARE

LA MOSQUEE DE
BORON

« Missrtkôrô ))

• 633 km
d'Abidjan

08°41 '47,5" Latitude Nord
005°58'10,6" Longitude
Ouest

138,02 m2 soit 0,0138
HECTARE

LA MOSQUEE DE
GAN HOUE

« Missri Kôhô ))

• 6 Km de .••.••• J ~~ ••••;

Ouaninou 08°11 '14,2" Latitude Nord
• 29 Km de Touba 00r51 '04,6" Longitude
• 709 Km d'ApjcHah Ouest

70 m2 soit 0,0070
HECTARE

LA MOSQUEE DE KANI
Keyla-missri ))

53 Km-de-Ségùél~l'I--e802:8'91,9"
• 635 Km d'Abidjan De latitude nord et de

006°36'32,9"de longitude
ouest

LA MOSQUEE DE
,KAOUARA

« missriba ))

14 Km de f 10°05'24,9" Latitude Nord
OuangoI09_Q~_991J~~o:OQ5;.11'41,5" l.onqitude
58 Km de - Ouest
Ferkessédougou.

• 638 Km d'Abidjan



0g'?53'27~2!'-Làtitude'Nord
:f)Ù6oï4~5:O~i~~oRg}iûda';;'~:'

--~ Ouest

LA GRANDE
MOSQUEE DE

'0:: ••••••"1:; 'il!:; ~""

MAHANOIANA- Jt,

Sc5KOÛRANt-:-::~~:
•.....""- •.•.-- ,..•..,•..•-. '--'~'''',:-<,-'''--

« Djouman
.misslrlbakoro »

10°14'45,0" Latitude Nord
006~40'42,6" Lonqltude

. Ouest
304,4~ m2 soit 0,0304

HEÇTA~E

LA MOSQUEE DE. .,

,_"; "M'BËNGUe
{( D.ôgôninan,.,mjssri- »--~

75 Km de:. 10°09'02,2" Latitude Nord
.Korho 0 ,~. ~'~~~"''''''005°S4'09 1" Loh -ifude-'.: ~!' 62 284-ffi! soit'ü ü062,- - .-. _.g. "-, - . -,. ,,-. - .. -- ,." '. g -. . , " ,
:7~6',O;:K;~-d~Ak'd':À'-::t="\;,,'es"t',_:,,' .: o. ", '.':. ':-.": "·:'.uc.P-TAR' co- - 'm ' ul Jan---"Ii;;I" -.- ,- - .~ ;---- --- ;: Ft~\;;rt'e:-

--- ---------~----~.
--LA MOSQUEE DE

NAFANA
«Jllissjri»

22 Km de Kong
685 Km d'Abidjan

Ogo11'30, 1" Latitude Nord
004Q47'07,2" Longitude
Ouest

107,16 m2 soit 0,0107
HECTARE

.•LA<MQS'Qff.EÊ_DE ..
.~~ _:;:: .••. ,;-;'.., •••• ':':' ••.••. v"" ,::::_J:;-:,,-~ ~..:'-"'-

.; -----~NAMBIRA·ou -
« Niunboura Miss'iri

Koro

14 Km de ,..•. 'r.::; --'10°01'44,3" Latitude Nord
_~~~~~~g~_e--_:-~~=~=~~>Off5b~~1~:~;<?~L~&~§:itQ~~:;:;~'

8g'Km de KQ(hogo Ouest
774 Km d'Abidjan



l"A MOSQUEE DE
SAMATIGUILA

« Missr.ibâ»
LA MOSQUEE DE

SIANA Séguéla

• 40 Km d'Odienné 09°49'07,9" Latitude Nord
907 Km_g'~~ill:ê,[ï-:_QPT'33'33,8" Longitude

- - :. --.- --Ouest
250,51 m~-Sèit-0,0251

HECTARE

1526-4- m2, soit: 0 1526_ L ~ _ ~ ~~

HEG:rARE
~ 22 Km de Ség~éla 108003'14,1" Latitude Nord
-. 614 Km d'Abidjan 006°33'28,4" Longitude

Ouest
• 2 Km de la . --.;.. ~10°12'30,2" Latitude Nord

frontière ~~ec:!è---- -oor49'22,3" Longitude
Mali Ouest

• 26 Km de
Minignan

·-t~~""·~~.~:~,::,·~~I~I.~. - "";1"· 94 Km d'Odienné••t:.:::J~" _" ._.'_ ,_ .,. '" I,..• ,~ •• ...,_J~ ~t' .-
.1'-,,:,.,"."" •.1.- ··~.··:t ~••• , r 987.Kmd'.I\b.-lëfa-'._ n __LO

_ . ,r 1· '.:~:.~~;'-~::.;-;. LA MOSQUEE DE
SOKORO
« Sokoro-

missrikôrôba »

LA MOSQUEE DE
SOROBANGO

« Mosquée Nour
.Allslam»

LA MOSQUE DE
TENGRELA

« Bôgô-missiri »

LA MOSQUEE DE
TIENINGBOUE

« mlssrlkôrôkôrô »
Mankono

20,7 Km de
Bondoukou

• 422,3 Km
d'Abidjan

150 Km-de ., _:.~-- -1- 1-0°29'-252" Latitude Nord
Boundiali ;;~,~-~~006°24'36,6" Longitude

Ouest à la frontière du Mali

• 828 Km d'Abidjan
• 435 Km d'Abidjan 08°10'45,1" Latitude Nord

005°43'30,8" Longitude
Ouest

Fait à Abidjan, le 29 janvier 2020

~~"'-,._';'~:,:.~~,-_:J-?;:",~)~~~"'~;J~~-~.""""'~r~f,.•:.~•••~~~~w,,1
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